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Au fil de l'actualité

L'espoir du monde

Le bulletin des socialistes chrétiens de langue française a décidé
de reprendre son titre de 1908: «Espoir du monde», dès le début de
cette année.

En 1920, d s'était transformé en «Voies nouvelles» pour devenir
ensuite et jusqu'à la fin de l'année dernière «Le sociaUste chrétien».

Souhaitons à ce périodique, cher au syndicaliste Arthur Maret,
qui rajeunit en changeant de titre un bel avenir.

Que gagne un ouvrier agricole?

De l'excellent Bulletin du Centre romand d'information agricole,
édité à Lausanne, nous reproduisons ces quelques Ugnes instructives :

Chaque année, le secrétariat des paysans suisses effectue une
enquête sur les salaires en espèces payés durant l'hiver. Les données lui
sont fournies par des correspondants et se rapportent aux salaires

moyens payés dans leur commune aux employés et journaliers célibataires

capables d'un effort productif normal, sans tenir compte de la
durée de l'engagement ou de la nationalité des travaiUeurs.

L'employé pour tous travaux agricoles, céhbataire, recevait au
cours de l'hiver 1966/67 454 fr. par mois. Cet hiver, son salaire s'est
trouvé augmenté de 11 % ; cet employé a donc touché 504 fr. par mois.
Alors que la rétribution mensueUe d'un vacher (pour dix vaches et
plus), célibataire, était de 554 fr. l'hiver dernier, d a été de 623 fr. au
cours de l'hiver 1967/68, soit une augmentation de 12,5%.

L'employé céhbataire, a vu son salaire passer de 339 fr. par mois à

374 fr., soit une augmentation de 10,3%.
Quant au journalier, U a reçu cet hiver 26 fr. 60 par jour (entretien

inclus), alors que la journahère a touché 6 fr. 60 de moins. Toutefois,
cette dernière a vu sa rétribution augmenter de 8,1% contre 7,7% au
journaUer.

Si l'on examine les salaires payés aux ouvriers agricoles dans les
différents cantons suisses, on constate que c'est en Thurgovie que
l'employé céhbataire est le mieux rétribué : 585 fr. par mois. Viennent
ensuite les cantons de Zurich avec 551 fr., puis Lucerne 549 fr. suivi
du canton d'Argovie avec 491 fr, Berne 482 fr. et Vaud 438 fr.

Quant au vacher célibataire, c'est dans le canton de Thurgovie à

nouveau qu'd reçoit le medleur salaire, 720 fr. Suivent dans l'ordre
Zurich 674 fr., Lucerne 639 fr., Argovie 618 fr., Berne 607 fr., Vaud
560 fr. On constatera que l'écheUe est identique à ceUe de la rétribution

des employés célibataires.
Les différences de salaire régionales ne sont pas identiques pour les

employées célibataires. C'est le canton de Lucerne en effet qui rétribue
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le mieux son personnel féminin avec 418 fr. par mois, suivi de Zurich
414 fr., Thurgovie 394 fr., Berne 354 fr. et Vaud 319 fr. En Suisse
orientale, les salaires en espèces moyens versés aux employés dans
les cantons de Zurich et de Thurgovie sont d'environ 100 fr. à 150 fr.
par mois plus élevés que dans les cantons de Vaud et Fribourg. En
ce qui concerne les journalières, elles reçoivent en règle générale un
salaire d'un quart moins élevé que celui des journaliers. On constate
une différence analogue entre les salaires des employées et ceux des

employés.
Les salaires en espèces moyens payés de janvier à avrd, et en

novembre et décembre, sont calculés sur la base des salaires d'hiver;
les salaires moyens payés de mai à octobre ont pour base les salaires
d'été.

En ajoutant au salaire en espèces la nourriture, calculée à raison de
8 fr. 35 par jour, soit 250 fr. par mois, le logement et les diverses
prestations en nature (nettoyage, raccommodage de vêtements et du
linge, etc.), évalués à 50 fr. par mois, le revenu total mensuel des

employés agricoles célibataires (sans tenir compte des prestations
sociales supportées par l'employeur) se montait cet hiver à 923 fr.
pour les vachers et 804 fr. pour les autres employés de la ferme.

Les récoltes de fruits à noyaux en Suisse, de 1921 à 1967

Les statistiques de la Régie fédérale des alcools nous apprennent
qu'en 1921, 2170 wagons de 10 tonnes de cerises avaient été récoltés
dans notre pays. Quarante-six ans plus tard, l'on enregistre 4500

wagons du même produit. Entre-temps, la récolte des cerises est descendue

à 1950 wagons entre 1931 et 1940, pour monter jusqu'à 6500

wagons en 1952 et en 1958. Ce sont là les deux extrêmes des récoltes
de cerises entre 1921 et 1967.

Alors qu'd y a quarante-six ans l'on enregistrait une récolte de 1220

wagons de 10 tonnes de pruneaux et de prunes, ce sont 4000 wagons
qui ont été inscrits dans les données statistiques pour 1967. La
medleure récolte se situe en 1953 et en 1965, avec 5000 wagons. La
plus faible a été notée entre 1931 et 1940 avec 1160 wagons.

Quant aux abricots, on constate que 1963 a été une année record
avec 1300 wagons de 10 tonnes de récolte de ce fruit. La plus faible
récolte d'abricots a été enregistrée en 1956: 150 wagons. L'an passé,
ce sont 550 wagons d'abricots qui ont été récoltés.
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